
• CONTRAT INDIVIDUEL
• UN ASSUREUR : MUTEX
• UN SOUSCRIPTEUR : L’ASSURÉ
•  CO-CONCEPTEURS DU PRODUIT AU SENS DDA1 : 

MUTEX ET VYV PROTECTION AVENIR

• Résidence fiscale à l’adhésion : France
•  Capacité juridique : majeur capable (+majeurs protégés 

sous conditions)
• Éligible à la fiscalité Épargne Handicap
• Pas de co-souscription

CONDITIONS DE 
SOUSCRIPTION 

RENONCIATION
•  Délai de renonciation : 30 jours à compter de 

la signature du bulletin de souscription
•  Support d’attente : fonds euros

VERSEMENTS
•  Versements programmés de 50 € minimum 

par mois (150 € par trimestre, 300 € par 
semestre, 600 € par an)

•  Versements libres avec un minimum de 150 €
•  Versement libre initial pour la Gestion sous 

mandat : minimum 1 000 €
•  Versements réalisés par prélèvement ou par 

chèque
•  Versements investis avec un minimum de 

30% sur des UC
•  Date de valeur du versement : J+1 sauf chèque 

J+3 (J : date d’encaissement) et au plus tôt 
lorsque la valeur liquidative est connue pour 
les UC (date retenue pour la part euros 
également en cas d’investissement €/UC).

RACHATS
• Rachats partiels
• Rachats partiels programmés
• Rachats totaux
• Minimum 300 €
•  Le solde ne doit pas être inférieur à 500 €, 

sinon le rachat est total

• Rachats proportionnels aux supports
•  Date de valeur : date de traitement de l’opération 

en gestion, dans un délai maximum de 20 jours 
après réception de l’ensemble des pièces

AVANCES
•  Possibles conformément au règlement des 

avances 

TRANSFERTS
•  Transferts entrants ou sortants : non, sauf 

transferts autorisés par la loi Pacte

EN CAS DE DÉCÈS
• Capital versé aux bénéficiaires désignés
•  Valeur de rachat arrêtée à la date de 

connaissance du décès
•  Revalorisation post-mortem au Taux Moyen 

d’emprunt d’Etat (TME) dans le respect de 
la loi sur la déshérence pour l’ensemble de 
l’épargne

•  Date de valeur du paiement : date de 
traitement de l’opération en gestion, dans un 
délai maximum de 30 jours après réception 
de l’ensemble des pièces.
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1  Directive sur la distribution de l’assurance du 20 janvier 2016 (Union Européenne).

1

Ce tableau indique les principaux frais du produit constatés au dernier exercice clos. 
Il peut cependant subsister desfrais ne figurant pas dans ce tableau.

* na : non applicable.
** La catégorie « fonds actions » inclut les ETF (Exchanged Traded Funds) mais exclut les fonds de capital-investissement (FCPR, FPCI, FPS) et les titres vifs.
*** Part des frais reversés au profit du distributeur et du gestionnaire du plan au cours du dernier exercice clos.

TABLEAU DE FRAIS ASSURANCE VIE ÉPARGNE VIE - EXPERTISE JUIN 2023 
DOCUMENT NON CONTRACTUEL

Montant minimal de versement initial : 150 €
Frais d’adhésion à l’association ayant souscrit le contrat : na*

FRAIS ANNUELS
Frais de gestion du contrat
Frais des supports
Support fonds euros 0,60%
Support unités de compte 0,60%
Support Eurocroissance na*
Gestion pilotée, standardisée ou sous mandat 0,25% supplémentaire

FRAIS PONCTUELS PAR OPÉRATION (taux ou montant maximal)
Frais sur versement 2%
Frais de changement de modes de gestion (en % ou en €) 15€
Frais d’arbitrage
Proportionnels ou forfaitaires
Nombre d’arbitrages gratuits par an

 
0,5% 

1
Frais de transfert sortant vers un autre produit na*
Frais sur les versements de rente 3%
Frais de rachat 0%

Frais de gestion des unités de compte
1/ Gestion libre
Fonds actions**(moyenne) 
Dont taux de rétrocessions de commissions***

1,61%
0%

Fonds obligations (moyenne)
Dont taux de rétrocessions de commissions***

0,32% 
0%

Fonds monétaires (moyenne) 
Dont taux de rétrocessions de commissions***

0,11% 
0%

Fonds diversifiés (moyenne) 
Dont taux de rétrocessions de commissions***

1,02% 
0%

Autres frais annuels
Fonds actions**(moyenne) na*
Frais proportionnels na*

3/ Mode de gestion sous mandat na*
Mode de gestion n°1 (moyenne) 
Dont taux de rétrocessions de commissions***

0,51%
0%

Mode de gestion n°2 (moyenne)
Dont taux de rétrocessions de commissions***

0,82% 
0%

Mode de gestion n°3 (moyenne) 
Dont taux de rétrocessions de commissions***

1,12% 
0%

2/ Mode(s) de gestion pilotée ou standardisée na*
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